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PROCÈS VERBAL du jeudi 24 juin 2021 

Commission restreinte 
 

 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude) est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des affaires courantes, dans les 
conditions de forme et de délai prévu dans l’annuaire du District Titre IV Article 31.  

 

TOURNOIS 
 
 
Suite aux préconisations de la FFF pour la reprise du football amateur valable à partir du 19 mai 
2021 
 
MORET  
Tournoi U14/U16/U18 des 19-20/06/2021  
En attente – il manque des informations concernant le nombre de groupes par catégories et le 
nombre de terrains disponibles sur la journée du samedi 
 
 
CS MEAUX ACADEMY  
Tournoi U10 du 26/06/2021  
Tournoi accordé 


